Chère collègue,
 

 

pour info, nous venons de recevoir la nouvelle maquette du CRPE. 

 

Le ministère a pris en compte nos remarques concernant les langues régionales, puisque outre le maintien du concours spécial, il réintroduit dans cette maquette la possibilité de passer une épreuve optionnelle en langues régionales ou bien sur une seconde langue vivante. 

Ce qui me parait positif. 

 

Très amicalement.
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